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Direction de la sécurité sociale

R28-2022-10-14-00007

Arrêté modificatif n° 5 du 14 octobre 2022

portant modification de la composition de

l�instance régionale de la protection sociale des

travailleurs indépendants de Normandie
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Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 
 
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DELEGUE AUPRES DU MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA SOUVERAINETE 
INDUSTRIELLE ET NUMERIQUE, CHARGE DES COMPTES PUBLICS 

 
Arrêté modificatif n° 5 du 14 octobre 2022 

portant modification de la composition de l’instance régionale 
de la protection sociale des travailleurs indépendants de Normandie 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 612-4, L. 612-6 et R. 612-1, 
 
Vu l’arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 21 janvier 2022 portant nomination des membres de l’instance régionale 
de la protection sociale des travailleurs indépendants de Normandie, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 28 janvier, 8 février, 10 mars et 5 juillet 2022, 
 
Vu la désignation formulée par la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté ministériel du 21 janvier 2022 susvisé portant nomination des membres de l’instance 
régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants de Normandie est modifié comme 
suit : 
 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération 
nationale des auto-entrepreneurs (FNAE), remplace Madame Julie LEMOINE en tant que membre 
suppléant : 
 

Madame Mélanie MALLET 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 14 octobre 2022 
 
 

Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 

et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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Direction de la sécurité sociale

R28-2022-10-13-00001

Arrêté modificatif n°4 du 13 octobre 2022

portant modification de la composition du

conseil départemental de la Manche au sein du

conseil d�administration de l�union de

recouvrement des cotisations de sécurité sociale

et d�allocations familiales de Normandie
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTÈRE DELÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA SOUVERAINETÉ 
INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE, CHARGÉ DES COMPTES PUBLICS 

 
Arrêté modificatif n°4 du 13 octobre 2022 

portant modification de la composition du conseil départemental de la Manche 
au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales de Normandie 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-2 
à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 31 décembre 2021 portant nomination des membres du conseil 
départemental de la Manche au sein du conseil d’administration de l'union de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales de Normandie, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 28 janvier, 11 et 18 février 2022, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération générale du travail (CGT), 
 

ARRETE 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel du 31 décembre 2021 susvisé portant nomination des membres du conseil 
départemental de la Manche au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Normandie est complété comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération générale 
du travail (CGT), est nommé en tant que membre suppléant : 
 
Monsieur Benoît LECORDIER 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 13 octobre 2022 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 

et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2022-10-14-00006

Arrêté n°156/2022 en date du 14 octobre 2022 -

Fixant les jours de pêche et le nombre de

débarquements autorisés pour la pêche à la

coquille Saint-Jacques (Pecten Maximus) dans le

secteur Manche Est
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2022-10-14-00005

Arrêté n°157/2022 en date du 14 octobre 2022 -

Fixant le régime des zones de pêche du pétoncle

en Manche (Zones CIEM VIId et VIIe)
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2022-10-14-00004

Arrêté n°160/2022 en date du 14 octobre 2022  -

Fixant le régime des zones de pêche du pétoncle

en Manche (Zones CIEM VIId et VIIe) 
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2022-10-14-00003

Arrêté n°161/2022 en date du 14 octobre 2022  -

Fixant les conditions d'autorisation de la pêche à

pied des coques sur les zones de production

80.03 (Baie de Somme Nord) et  6280.00 (baie

d'Authie)

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2022-10-14-00003 - Arrêté n°161/2022 en date du 14 octobre 2022  -

Fixant les conditions d'autorisation de la pêche à pied des coques sur les zones de production 80.03 (Baie de Somme Nord) et 

6280.00 (baie d'Authie)

19



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2022-10-14-00003 - Arrêté n°161/2022 en date du 14 octobre 2022  -

Fixant les conditions d'autorisation de la pêche à pied des coques sur les zones de production 80.03 (Baie de Somme Nord) et 

6280.00 (baie d'Authie)

20



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2022-10-14-00003 - Arrêté n°161/2022 en date du 14 octobre 2022  -

Fixant les conditions d'autorisation de la pêche à pied des coques sur les zones de production 80.03 (Baie de Somme Nord) et 

6280.00 (baie d'Authie)

21



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2022-10-14-00003 - Arrêté n°161/2022 en date du 14 octobre 2022  -

Fixant les conditions d'autorisation de la pêche à pied des coques sur les zones de production 80.03 (Baie de Somme Nord) et 

6280.00 (baie d'Authie)

22



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2022-10-14-00003 - Arrêté n°161/2022 en date du 14 octobre 2022  -

Fixant les conditions d'autorisation de la pêche à pied des coques sur les zones de production 80.03 (Baie de Somme Nord) et 

6280.00 (baie d'Authie)

23



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2022-10-14-00003 - Arrêté n°161/2022 en date du 14 octobre 2022  -

Fixant les conditions d'autorisation de la pêche à pied des coques sur les zones de production 80.03 (Baie de Somme Nord) et 

6280.00 (baie d'Authie)

24



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2022-10-14-00003 - Arrêté n°161/2022 en date du 14 octobre 2022  -

Fixant les conditions d'autorisation de la pêche à pied des coques sur les zones de production 80.03 (Baie de Somme Nord) et 

6280.00 (baie d'Authie)

25


